
 
 
 
 

Québec, le 4 août 2021 
 
 
 

Communiqué 
 

 
  
DE :      Service des relations de travail et SEVL 1417      
DESTINATAIRES :  Tous les employés syndiqués des régions de l’Est du Québec & Saguenay Lac-St-Jean  
DATE :                             A venir 
OBJET :     Entente sur le télétravail  
  

 
  
  
Bonjour à tous,  
  
C’est avec plaisir que nous annonçons aujourd’hui une entente qui encadrera et régira les modalités quant au télétravail 
pour les employés syndiqués des régions de l’Est du Québec et du Saguenay Lac-St-Jean.  
  
Le contexte de la pandémie ayant entraîné dans les derniers mois un changement de culture au sein de l’entreprise, nous 
souhaitions élargir l’accessibilité au télétravail. La lettre d’entente sur le télétravail établit par conséquent les modalités et 
les conditions reliées à ce mode de travail, lorsque la nature du travail le permet, afin de vous offrir plus de flexibilité et un 
meilleur équilibre entre le travail et la vie personnelle.   
  
L’application de cette lettre d’entente sera mise en place une fois que le télétravail obligatoire en vertu des règles de la santé 
publique sera terminé. Les étapes du processus d'adhésion et la date à laquelle vous devrez faire votre choix vous seront 
communiquées très prochainement.  
  
Pour toute question relative au télétravail, dont les fonctions éligibles aux différents modes offerts, nous vous invitons à 
communiquer avec votre gestionnaire ou votre représentant syndical.  
  
Nous sommes très heureux de pouvoir vous offrir cette opportunité et espérons que vous en profiterez pleinement.  
  
Nous profitons de l’occasion pour vous souhaiter une très belle saison estivale!  
  
  
  
  
  

André Blouin            Martin Dalpé  
Président, SEVL 1417                                Directeur principal, relations de travail  
             Vidéotron Ltée  


